
f) Un amendement entre en vigueur dans les conditions
suivantes:

i) Un amendement à un article de la présente
Convention entre en vigueur pour les Parties qui ont
déclaré l'avoir accepté six mois après la date à
laquelle il est réputé avoir été accepté conformément
à l'alinéa e) i).

h) Un amendement à l'Annexe i entre en vigueur à
l'égard de toutes les Parties six mois après la date à
laquelle il est réputé avoir été accepté, à l'exception
de toute Partie qui a:

1) notifié son objection à l'amendement
conformément à l'alinéa e) ii) et n'a pas
retiré cette objection;

2) notifié au Secrétaire général, avant l'entrée
en vigueur de cet amendement, que celui-ci
entrera en vigueur à son égard uniquement
après notification ultérieure de son
acceptation; ou

3) fait une déclaration au moment du dépôt de
son instrument de ratification, d'acceptation
ou d'approbation de la présente Convention,
ou d'adhésion à celle-ci, indiquant que les
amendements à l'Annexe 1 entreront en
vigueur à son égard uniquement après
notification au Secrétaire général de son
acceptation eu égard à ces amendements.

iii) Un amendement à une Annexe autre que l'Annexe I
entre en vigueur à l'égard de toutes les Parties six
mois après la date à laquelle il est réputé avoir été
accepté, à l'exception des Parties qui ont notifié leur
objection à l'amendement conformément à
l'alinéa e) ii) et n'ont pas retiré cette objection.

g) i) Une Partie qui a notifié une objection en vertu del'alinéa f) ii) 1) ou iii) peut par la suite notifier au
Secrétaire général qu'elle accepte l'amendement. Cet
amendement entre en vigueur pour cette Partie six
mois après la date de la notification de son
acceptation, ou la date d'entrée en vigueur de
l'amendement, si cette dernière est postérieure.


